
 

 

 
    

    

                                                  

                                                           
 

 

 
                             

 

 

 

 
 

 

        
Progamme des animations dans les commerces 

 
 

 

N°111 décembre  2017                
Prochaine parution : 30/12/17 
Tél. 02 98 67 11 14                                     
Fax 02 98 79 01 82                          
mairie@commune-taule.fr                   
www.commune-taule.fr 
du lundi au jeudi :  
8h30 - 12h00 / 13h30 – 17h30                                                       
vendredi :  
8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00 
samedi : 8h30 -12h00                                                       

  



  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

PETANQUE LOISIRS 
 
Le paiement des cartes d’adhérents pour 2018 (5 €) se fera le 
samedi 13 janvier au boulodrome. Il sera suivi d’un casse-croûte. 
 
Le Président vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année.   
 

LA BOULE BRETONNE 

Le forum des associations de la rentrée a permis aux 
responsables de la maison de retraite et de la boule 
bretonne taulésienne de mettre en place un programme 
d'activités avec les résidents volontaires. 
Le premier après-midi organisé le lundi 13 octobre a 
obtenu un vif succès auprès des personnes concernées 
(pratique et démonstration au boulodrome). 
Devant cette belle réussite, il a été prévu de reconduire 
mensuellement cette activité qui ne pourra cependant 
reprendre que le printemps prochain, car le boulodrome ne 
possède pas de chauffage. 
Le club de boule bretonne souhaite également remercier 
Christelle et Philippe du restaurant de la gare pour leur 
aimable participation lors de l'achat de tenues (vestes et 
polos) pour chacun des 31 adhérents de l'association. 

Le bureau 
 

 
 
 

************************************ 
LE CULTE  
dimanche 03 décembre  9h30 Penzé 
dimanche 10 décembre  9h30 Taulé 
dimanche 17 décembre  9h30 Penzé 
dimanche 24 décembre  18h00 Taulé Veillée de Noël 
lundi 25 décembre  11h00 à Carantec, St Pol de                                                         
Léon ou Lanhouarneau 
 
Pour tous renseignements concernant les baptêmes, les 
mariages,  les funérailles ou pour  toute autre question, s'adresser 
directement :  
 

 au presbytère de Carantec au 02.98.67.02.72  
du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 

 au presbytère de St Pol de Léon au 02.98.69.01.15 du lundi 
au samedi de 9h30 à 11h30 et de 15h à 17h 

Prêtre référent du doyenné : Père Guy AUFFRET 
 

*********************

COMMUNIQUÉ 
VIE ASSOCIATIVE 

 

ACTU MÉDIATHÈQUE 
**************************** 

Exposition du 7 décembre 2017 au 3 février 2018 
 

Pastels de Jean-Noël Maguet 
 

Jean-Noël Maguet, artiste plasticien amateur,  expose des 
œuvres figuratives, réalisées aux pastels secs. Il puise son 
inspiration dans la campagne bretonne et arpente les chemins 
des Monts d'Arrée.  
Après avoir sillonné les routes en tant que chauffeur routier, 
autodidacte, il  débute la peinture par l'acrylique en 2010 et 
découvre le pastel en 2013. Il s'est approprié cette technique si 
particulière. Il prend ensuite quelque cours de dessin. En 2015, il 
apprend auprès d'un professionnel, Patrice Bourdin. Ensuite, 
tout s'accélère. Il est sélectionné au salon du pastel en Bretagne. 
Il est primé à Cléder et Landivisiau en 2015, à la Forest-
Landerneau et à nouveau à Cléder en 2016, à Briec et 
Landivisiau en 2017. Il expose dans la région et sera au Grand 
Palais, à Paris avec l'association "Dessin et eau", du 13 au 18 
février 2018. Son plus grand bonheur, dit-il, est avant tout de se 
faire plaisir. 
 

Spectacle de Noël : "Le Gardien du phare" 
mercredi 13 décembre à 17h 

 
La compagnie "Rose de Sable" propose un spectacle complet de 
chant, danse, théâtre d'ombres et marionnettes sur le thème de 
l'environnement. Un spectacle drôle et positif d'une durée de 45 
mn : http://www.cie-rose-de-sable.fr 
Ce spectacle n'est ni prétentieux, ni moralisateur. Sur le mode 
humoristique, l'histoire s'adresse aux enfants de 3 ans à 9 ans. 
Edouard, le gardien de phare, aime pêcher.  Mais il ne respecte 
pas la nature, la mer et ses habitants. Aussi, le pélican, la 
mouette et le bernard-l'ermite vont réagir. Mais il y a un autre 
mystère, le phare s'éteint tout le temps... Que se passe-t-il ?  
Pour connaître la suite des aventures d'Edouard, le gardien de 
phare, rendez-vous mercredi 13 décembre à la médiathèque 
Imagine. Gratuit sur inscription.  Merci de vous inscrire à cette 
adresse : mediatheque@commune-taule.fr , sur place ou par 
téléphone aux heures d'ouverture au public. 
 

La médiathèque Imagine sera fermée au public 
les samedis 23 et 30 décembre 2017. 

 

A compter du 1er décembre, la mairie sera ouverte 
selon les horaires suivants :  
lundi - jeudi : 8h30 - 12h00  /  13h30 - 17h30 
vendredi : 8h30 - 12h00  /  13h30 - 17h00  
samedi : 8h30 - 12h00 
La permanence de Monsieur Hervé RICHARD, 
premier  adjoint au Maire, se fera le mercredi de 
16h30 à 17h30. 

BANQUE ALIMENTAIRE 
La collecte pour la banque alimentaire qui a eu lieu au 
magasin SPAR a permis de récolter pas moins de 212 kg 
de denrées qui seront redistribuées à nos concitoyens en 
difficulté. 
Merci à ceux qui ont participé aux dons ainsi qu’aux 
bénévoles du foyer des jeunes de Taulé qui ont donné de 
leur temps.  
 



 

 

 
 
 
 

 
ECOLE JEAN MONNET 
Le mardi 23 novembre, après plusieurs semaines 
d'entraînement lors des séances d'éducation physique, 
tous les élèves du groupe scolaire Jean-Monnet, de la 
grande section maternelle au CM2, ont participé à un 
cross. Une vingtaine de parents (un grand merci à eux) 
accompagnait les enseignantes pour encadrer les enfants. 
Le beau temps était aussi au rendez-vous. A la fin de la 
course, tous les participants étaient fiers de recevoir une 
médaille offerte par la mairie et même une coupe pour les 
vainqueurs ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ECOLE DE PENZE 
 
L'année 2017 est bientôt terminée. Les enfants de l'école 
préparent activement leur spectacle de Noël qui aura 
lieu le 8 décembre à la salle du Triskel sur Plouénan. 
Une représentation théâtrale sera aussi réalisée par les 
parents d'élèves avant de se retrouver, pour ceux qui le 
souhaitent, autour d'un bon repas (réservation à faire au 
préalable). 
 
Les personnes ayant commandé des sapins pourront venir 
les récupérer à l'école le dimanche 3 décembre entre 
10h30 et 12h30. 
 
Pensez déjà à réserver votre soirée du 06 janvier 2018 
pour la fête du « brûlage de sapins » au port de Penzé. 
Ce sera l'occasion de commencer l'année de façon 
chaleureuse et festive autour du traditionnel brasier. 
 
 

ECOLE ST JOSEPH 
 

Projet théâtre 
Depuis le 12 septembre, Morwenna Prigent, comédienne et 
metteur en scène dans la compagnie "Les Clakbitumes", 
intervient à l’école Saint Joseph de Taulé tous les mardis 
au premier trimestre pour mener des séances de théâtre 
auprès de tous les enfants de l’école. 
 
En lien avec le projet d’établissement, les enseignantes ont 
choisi pour chacune de leur classe une pièce de théâtre 
sur le thème du vivre ensemble. 
 
Les enfants s’entraînent donc à jouer la pièce qu’ils 
présenteront devant les familles le mardi 19 décembre 
à 20h00 à la salle de spectacle du Roudour. 
 
Pour clôturer ce projet, la compagnie des Clakbitumes 
présentera à l’école le 21 décembre prochain un de ses 
spectacles burlesques, « DING DONG ».  
Un joli projet que les enfants savourent ! 
 

 
 
La classe de GS-CP.  
Au programme : les émotions ! A chacun de se glisser dans 
la peau d’une émotion et la faire vivre à travers l’histoire de 
Gaspard. 
 
 
 
 
 
 

DU CÔTÉ DES ÉCOLES 

 

 

 

 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 MISSION LOCALE DU PAYS DE MORLAIX  
INSERTION DES JEUNES DE 16 A 25 ANS 
Z.A. La Boissière – Rue Jean Caërou - Centre  
Multi-Service  29600 MORLAIX - Tél : 02.98.15.15.50 
Mail : ml@missionlocalemorlaix.asso.fr  
Permanence : Mercredi 6 et 20 décembre à l'Espace 
Imagine de 9h00 à 12h00 sur RDV 
 

  A.D.I.L  
Association Départementale d’Information sur le Logement 
Permanences à Morlaix Communauté  
les 2ème et  5ème  mardis :  9h - 12h / 14h – 18h  
les 3ème et 4ème mardis : 14h - 18h (sans RDV : 10h - 12h / 
16h - 18h) 
Site : https://www.adil29.org/  
                                             

     A. D. M. R   
Aide à Domicile en Milieu Rural 
Le bureau de l’ADMR est ouvert le matin de 9h00 à 
12h30 sans RDV, les après-midi de 13h30 à 17h00 sur 
RDV. Espace Imagine  Tél : 02.98.79.02.43     
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES  
du TERRITOIRE DE MORLAIX 
Permanence : lundi 11 décembre : 13h30 - 17h00 
à  l'Espace Imagine. 
Site : https://www.rpam-morlaix.com/  
 
TEMPS D’EVEIL 
Lundi 18 décembre : 9h30 - 10h15 / 10h30 - 11h15 
Inscription au 02.98.88.17.34 
http://www.agglo.morlaix.fr, rubrique "pratique" puis "annuaire  
petite enfance", ainsi que la page "Centre de l'Enfance" de 
notre site. 
 
                     
 

 

  PROBTP  
Permanences tous les 1er et 3ème mardis du mois et tous 
les vendredis : 9h30 - 12h30 sans RDV / 13h30 - 17h30 sur 
RDV, au 02 40 38 15 15. 
Absent vendredi 8 et 29 décembre et mardi 2 janvier 
 

     ASSISTANTE SOCIALE 
Permanences jeudi 7 et 21 décembre : 9h00 - 12h00 sur 
RDV au 02 98 88 99 90 
 
CAUE 
Permanence à Morlaix Communauté mardi 5 décembre  
sur RDV au 02 98 15 31 36 
 
 
 

 

  Naissances                                         
  23 octobre Gabin JEZEQUEL 
 26 bis rue de Kerloscant 
 
Décès 
3 octobre Jeanine Anne Marie PAILLER  
 veuve MESTON, 4 rue du Bel Air 
 27 octobre André Eugène Jean LE GAL,  
 17 allée des Primevères 
   

           
 
 
 
8 et 9 décembre : ANIMATIONS TELETHON à Henvic 
Marché des producteurs-Repas le dimanche à partir de 
10h. 
 
 
 
 
 
. 
Nedeleg seac’h, Pask kaillarek,  
Laka an arc’h da veza barrek, 
 Hag an ozac’h da veza bouzellek. 
 
Noël sec et Pâques crotté  
remplissent la huche à déborder  
et donnent du ventre au chef de famille 
 
 
 
C’est en voyant un moustique se poser sur ses 
testicules que l’on s’aperçoit qu’on ne peut pas régler 
tous les problèmes par la violence. 
                                                 Proverbe chinois  
                   
                                 
 

 
 
 

ÉTAT CIVIL OCTOBRE 2017 

AGENDA 

              PERMANENCES 

                  MÉDIATHÈQUE  
Horaires d’ouverture  

Mardi :  16h30 - 18h30 
Mercredi : 10h00 - 12h00 /  16h30 - 18h30 

Vendredi : 16h30 - 18h30 
Samedi : 10h30 - 12h30 / 13h30 - 16h00 

La médiathèque est fermée les lundis et jeudis 
Accès aux ordinateurs gratuit pour tous 

02 98 24 76 37 
                    mediatheque@commune-taule.fr 

 

 Déchetterie - ker ar big -Taulé  
                     Du 15 octobre au 15 avril  

Du lundi au samedi : 9h - 12h / 14h - 17h 
Fermeture le mardi 

  SAGESSE ET DICTON DE BRETAGNE 

 



  

 

 
 
 
 

1. CHAPELLE SAINT HERBOT : PRÉSENTATION DU 
DIAGNOSTIC, VALIDATION DU PROJET DE 
REHABILITATION ET DEMANDES DE SUBVENTION 
 

Diagnostic réalisé par le cabinet d’architectes CALC à Morlaix 
Postes de dépenses Montant HT prévisionnel 
Étude Diagnostic : 9 500 € 
Travaux : 155 334, 50 € 
CT, SPS, … : 3 500 € 
Total : 168 334,50 € 

 
Plan de financement prévisionnel   
Financeur Montant en € % d’intervention 
Cons. Départemental 28 530,50  16,95 % 
Conseil Régional 42 083,60 25 % 
(politique ordinaire) 
Conseil Régional  10 000,00 5,94% 
(skoaz ouzh skoaz)  
Commune  87 720,40 52,11 % 
Total HT  168 334,50  

 
L’octroi de ces subventions est conditionné à la mise en place 
d’un programme de valorisation qui doit prévoir une ouverture 
sur 60 jours par an dont 25 dimanches et jours fériés. 
Le conseil municipal souhaite aussi organiser une souscription 
publique en faisant appel à la Fondation du Patrimoine.  
Adopté : 21 pour, 1 abstention et 1 non-participation au vote 
 
2. MODIFICATION DU DISPOSITIF D’AIDE A LA 

DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS 
 

Reconduction du dispositif d’aide à la destruction des nids de 
frelons asiatiques instauré en 2016 (versement d’une aide à 
hauteur de 25 % du montant TTC du coût de la destruction, 
plafonné à 25 €). Morlaix communauté continuera à financer à 
hauteur de 50 % du montant TTC du coût de la destruction, 
plafonné à 50 € versés directement aux communes. La 
commune de Taulé versera aux administrés, sur présentation 
de la facture acquittée, une aide représentant 75 % du 
montant TTC de la prestation plafonnée à 75 €. 
Adoptée à l’unanimité 
 
3. TRANSFERT DE COMPÉTENCES A MORLAIX 

COMMUNAUTÉ : RAPPORT DE LA CLECT 
 

Validation du rapport de la CLECT (Commission Locale 
d’Évaluation des Charges Transférées)  
Transfert de personnel à compter du 1er avril 2017 dans le 
cadre de la compétence Plan Local d’Urbanisme pour la ville 
de Morlaix, 
Transfert dans le cadre de la compétence tourisme à compter 
de l’année 2017 : Sensation Bretagne. Ce transfert concerne 
les communes de Carantec, Locquirec et Plougasnou. 
Prise en compte des compétences « Eau et Assainissement » 
à compter du 1er janvier 2017, sans attribution de 
compensation et l’acceptation du principe de la neutralisation 
des effets négatifs  
Adopté à l’unanimité 
  
4. HABITAT INDIGNE : PARTICIPATION FINANCIÈRE A 

LA RÉALISATION DES DIAGNOSTICS 
 

Morlaix Communauté a conventionné avec SOLIHA via un 
marché à bon de commande pour la réalisation des 
diagnostics appelés « Diagnostic Technique Logement ».  
Morlaix Communauté prend à sa charge 50 % du coût et la 
commune l’autre moitié. Coût unitaire 270 € HT. La commune 
peut également solliciter la réalisation d’un contrôle après 
travaux. Prix unitaire de 150 € HT. 
La loi impose à la commune de réaliser ou de faire réaliser 
ces diagnostics (non facturables au propriétaire) au titre de 
ses pouvoirs de police. 
Adopté : 15 voix pour, 2 abstentions, 6 voix contre 

 
 
 
 

5. MISE EN ŒUVRE DE CLAUSES D’INSERTION DANS LES 
MARCHES PUBLICS 

Démarche initiée par le Conseil Départemental, Brest Métropole 
Océane et la Ville de Brest visant à favoriser l’insertion 
professionnelle des publics ayant des difficultés à accéder au 
marché du travail en introduisant dans les marchés publics des 
clauses d’insertion. Le Département propose à toutes les 
collectivités qui le souhaitent de mettre ces clauses d’insertion 
dans leurs marchés, à savoir par l’adhésion de la commune au 
dispositif, via la signature de la charte départementale relative à 
la mise en œuvre de clauses d’insertion dans les marchés 
publics. Dans ce cas, le marché relatif à l’aménagement de la 
route de la gare serait concerné. 
Adoptée à l’unanimité 

 
6. MISE EN PLACE D’UNE SOLUTION DE PAIEMENT PAR 

INTERNET POUR LES USAGERS 
Convention régissant la modalité de mise en œuvre de TIPI  
Adoptée à l’unanimité 

 
7. GESTION DU DOMAINE : ACCORD DE PRINCIPE POUR 

RECTIFICATION DE LIMITES CADASTRALES 
Erreur matérielle du cadastre portant sur la limite de la parcelle 
C0940 et du chemin communal. Frais de rétablissement de la 
limite effectué par un géomètre à la charge des propriétaires 
Adopté : 22 voix pour, 1 abstention 

 
8. CLÔTURE DU BUDGET DU LOTISSEMENT DES GENETS 

Adoptée à l’unanimité 
 
9. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AUX VICTIMES D’IRMA 

Don : 500 € à La Fondation de France. 
Adopté : 19 voix pour, 4 voix contre (souhait d’un montant plus 
élevé) 

 
10. RAPPORT ANNUEL DU GITE DE PENZE POUR 

L’EXERCICE 2016-2017 
Nuitées : 1273  /   Petits déjeuners : 128   /   Repas : 102   
Paniers pique-nique : 9 
Adopté à  l’unanimité 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                           
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 SEPTEMBRE 

Organisé par la Fédération de l'Union Nationale des 
Combattants (UNC) du Finistère, un séjour pour le 
16ème pèlerinage-rencontre national des anciens 
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie (1953-1964), 
39/45, Indochine, OPEX, veuves d'anciens 
combattants, veuves de guerre, victimes d'actes du 
terrorisme, se déroulera du 21 au 27 juin 2018 à 
Lourdes. 
 
Un bulletin de pré-inscription est à adresser au siège 
de la fédération (8 rue du Rempart à Brest 29200) 
dans les meilleurs délais. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez contacter le secrétariat de la fédération au 
02.98.05.60.21, unc29@unc29.fr ou le président de 
votre association locale. 



  

 

 
 

                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                             

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

COURSES PEDESTRES ST POL ET TAULE-MORLAIX 
La municipalité remercie tous les bénévoles, les responsables 
d'associations et les agents communaux qui ont participé au 
bon déroulement, à la sécurité et à l'animation  de cette 
manifestation sportive.  
 

 

OPERATION TRANQUILLITE VACANCES  (OTV) 
 
En périodes de fêtes et de congés scolaires, les risques liés 
aux cambriolages sont accentués. Afin de prévenir ces 
infractions durant les périodes de vacances scolaires, le 
Ministère de l'Intérieur a lancé, depuis 2009, l'opération 
"TRANQUILLITE VACANCES". 
Dans ce cadre, des patrouilles de policiers et de gendarmes 
sont assurées autour des maisons signalées inoccupées avec 
la possibilité, sous réserve d'une autorisation préalable des 
propriétaires, d'entrer dans les jardins, de faire le tour de la 
propriété et de s'assurer de l'absence de traces suspectes de 
cambriolages, d'intrusion ou de tentatives d'intrusion. Ce 
service est totalement gratuit. 
 
Les habitants et commerçants ont la possibilité de se 
présenter ou d'appeler le commissariat ou la brigade de 
gendarmerie auquel leur commune de résidence est 
rattachée afin de signaler leur départ en vacances. Dans ce 
cadre, les personnes intéressées rempliront, de manière 
confidentielle, une simple fiche de renseignements 
nécessaires à la surveillance de leur domicile ou de leur 
magasin. 

 

 


